
  

 

 

 

 

CCE X - Page 1 

 

 

 
 
 n° 269 007 du 25 février 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. VANCRAEYNEST 

Place de la Station 9 

5000 NAMUR 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 octobre 2020, au nom de leur enfant mineur, par M. X et Mme X, qui 

déclarent être de nationalité russe, tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant non 

fondée une demande d'autorisation de séjour, prise le 23 juillet 2020, ainsi que de l’avis du 

fonctionnaire-médecin sur lequel cette décision se fonde. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 17 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 14 janvier 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me P. VANCRAEYNEST, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me K. de HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante, née le 14 juillet 2014 à Grozny, est arrivée sur le territoire belge avec ses parents, 

le 31 octobre 2015 selon les déclarations de ces derniers.   

Par un courrier recommandé du 26 juin 2020, les parents de la partie requérante ont introduit une 

demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 en 

invoquant son état de santé. 
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Le 17 juillet 2020, le fonctionnaire-médecin a rendu un rapport d’évaluation médicale concernant l’état 

de santé de la partie requérante.  

 

Le 23 juillet 2020, la partie défenderesse a pris une décision déclarant la demande précitée recevable 

mais non fondée.  

 

Cette décision de non-fondement constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« Motif : 

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

L’intéressé invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, justifiant 

une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour 

l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de 

traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers la Russie (Fédération de), pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 17.07.2020, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d’origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, que son état 

de santé ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue 

médical à un retour du requérant dans son pays d’origine. 

 

Les soins nécessaires à l’intéressé sont donc disponibles et accessibles en Russie (Fédération de). 

 

Dès lors, vu que le traitement est disponible et accessible, 

 

1) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique          ou 

 

2) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH ». 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. Note complémentaire. 

 

A l’audience, la partie requérante a déposé une note complémentaire, dont la partie défenderesse a 

demandé l’écartement au motif qu’il s’agit d’un écrit non prévu par les règles de procédure. 

 

Le Conseil observe que cette note, qui ne peut être considérée comme un écrit de procédure au sens 

de l’article 39/60 de la loi du 15 décembre 1980, peut s’interpréter comme un geste de courtoisie, et 

qu’elle est dès lors seulement prise en compte à titre informatif. 

 

 

 

2.2. Avis du fonctionnaire-médecin.  
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En termes de recours, la partie requérante attaque tant la décision de rejet de la demande d’autorisation 

de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 que l’avis médical daté du même jour et 

émanant du médecin-conseil de la partie défenderesse.  

 

La partie défenderesse dans sa note d’observations soulève une exception d’irrecevabilité à cet égard.  

 

Le Conseil rappelle que le rapport du médecin-conseil de la partie défenderesse ne constitue qu’un avis, 

tel que requis par l’article 9ter, § 1er, alinéa 5, de la loi susvisée, et n’est donc pas une décision 

attaquable au sens de l’article 39/1, § 1er, de la même loi, à savoir une décision individuelle prise en 

application des lois sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Partant, ce rapport ne constitue nullement un acte susceptible de recours devant le Conseil.  

 

Toutefois, le Conseil souligne que la motivation de la décision entreprise se réfère explicitement à l’avis 

du médecin-conseil de la partie défenderesse et qu’il peut dès lors être considéré que, ce faisant, la 

partie défenderesse a fait siennes les considérations exprimées par ce médecin 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen qui s’avère unique de « la violation des articles 9ter et 

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, ainsi que de l’articles 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et des 

Libertés fondamentales, des principes de bonne administration, de précaution et minutie ».  

 

3.2. Dans une première branche, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir estimé qu’un retour dans 

le pays d’origine ne constitue pas une atteinte à la directive européenne 2004/83/CE ni à l’article 3 de la 

CEDH.  

 

Elle cite les conclusions de l’Avocat Général dans l’affaire C-542/13 de la Cour de justice de l’Union 

européenne (CJUE) du 18 décembre 2014 ainsi qu’un arrêt du Conseil d’Etat pour soutenir que l’article 

9ter ne constitue pas une transposition d’une norme de droit européen et doit être appréhendé comme 

une norme de droit national en sorte que la partie défenderesse n’est pas fondée à considérer que la 

pathologie dont elle souffre ne rentre pas dans le champ d’application de la directive susmentionnée. 

Elle invoque encore que les champs d’application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et de 

l’article 3 de la CEDH ne se confondent pas. Elle estime que la décision attaquée n’est pas valablement 

motivée et viole les dispositions au moyen en examinant sa pathologie à l’aune de la directive précitée 

et de l’article 3 de la CEDH.  

 

3.3. Dans une deuxième branche, elle invoque que la gravité de sa pathologie n’est pas remise en 

cause par le fonctionnaire-médecin et expose qu’elle souffre d’un retard de développement et de 

troubles de la communication ressortant d’un trouble du spectre autistique et qu’un enseignement 

spécialisé ainsi qu’un suivi logopédique et pédopsychiatrique à long terme sont nécessaires. 

 

3.4.1. Dans une troisième branche, elle reproche au fonctionnaire-médecin de remettre en cause sa 

pathologie en considérant que celle-ci n’a été confirmée par aucun document spécialisé ni aucune 

évaluation pédopsychiatrique. Elle fait valoir que la pathologie a bien été constatée par son médecin.  

 

A cet égard, elle fait grief au fonctionnaire-médecin de ne pas l’avoir examinée et de n’avoir requis 

aucun document de sa part.  

 

Elle reproche au fonctionnaire-médecin d’avoir considéré que le suivi scolaire dans un établissement 

spécialisé ne constitue pas un élément de prise en charge médicale alors que celui-ci est une des 

mesures mises en place dans le cadre de son traitement en plus du suivi pédopsychiatrique et 

logopédique en raison du trouble du spectre autistique dont elle souffre.  

 

3.4.2. Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir analysé l’accessibilité des soins requis en Russie 

sans prendre en compte son origine tchétchène et les discriminations dont sont victimes les 
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Tchétchènes et soutient que cet examen aurait dû être effectué par rapport à la Tchétchénie dont elle 

est originaire.  

 

3.5. Dans une quatrième branche, elle critique l’examen de la disponibilité en Russie des soins requis 

réalisé par le fonctionnaire-médecin.  

 

Elle reproche à ce dernier de conclure à la disponibilité du traitement sur la seule base des données 

MedCOI. Elle soutient que les sources sur lesquelles le rapport est fondé ne sont pas précisées et que 

les extraits repris dans l’avis médical indiquent uniquement la mention « available » sans précision 

quant à la nature et la qualité des soins. Elle estime que ce faisant, elle n’est pas en mesure de 

comprendre les motifs de la décision attaquée.  

 

Elle invoque que la motivation de la décision querellée consiste en une motivation par référence et 

soutient que les trois tableaux succincts reproduits dans l’avis médical ne permettent pas de 

comprendre les conclusions du fonctionnaire-médecin.  

 

Elle allègue que la fiabilité et la crédibilité des informations tirées de la base MedCOI ne sont pas 

assurées et invoque à cet égard la clause de non responsabilité mentionnée concernant l’exactitude et 

la transparence des données, le fait que cette base de données lui est inaccessible et le fait que les 

intervenants du projet MedCOI sont engagés dans le cadre d’un contrat en manière telle qu’elle 

s’interroge sur le caractère objectif des données fournies compte tenu des enjeux commerciaux et des 

possibles pressions.  

 

Elle soutient avoir produit à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour des documents démontrant 

que la qualité des soins en Tchétchénie laisse à désirer. Elle invoque notamment un rapport de l’OSAR 

de 2015 et un rapport de LANDINFO de 2012 faisant état de difficultés dans l’accès aux soins, de 

corruption, de manque d’équipements, de structures hospitalières, de médicaments et de personnel 

qualifié, entrainant des conséquences graves au niveau des traitements et des diagnostics. Elle cite 

également des extraits d’un article de Sciences et Avenir du 7 janvier 2020 concernant un service de 

cancérologie pour enfants à Moscou. Elle allègue que la partie défenderesse ne dépose pas de 

documents contredisant ces informations et n’explique par les raisons pour lesquelles elle n’en a pas 

tenu compte.  

 

3.6. Dans une cinquième branche, elle invoque que dans le cadre de l’analyse de l’accessibilité du 

traitement, il doit être tenu compte du contexte sécuritaire et financier ainsi que des discriminations et 

des violences dont sont victimes les Tchétchènes notamment de la part des autorités, rendant d’autant 

plus difficile l’accès aux soins de santé. Elle cite des extraits d’un rapport d’Amnesty International de 

2017-2018 faisant notamment état de graves atteintes aux droits humains dans le Cause du Nord ainsi 

que du site du Ministère des affaires étrangères belge déconseillant les voyages dans la région en 

raison d’une instabilité locale récurrente. Elle cite des extraits d’un rapport de l’OSAR, confirmé par le 

« Immigration and Refugee Board of Canada », indiquant que de nombreux obstacles empêchent les 

Tchétchènes d’obtenir un enregistrement permanent du lieu de résidence ailleurs en Russie, leur 

permettant d’avoir accès aux services gouvernementaux, comme des exigences illégales que les autres 

citoyens russes n’ont pas à satisfaire ou le paiement de pots-de-vin importants ou encore les effets de la 

propagande négative entreprise par les autorités russes empêchant les Tchétchènes de se domicilier ou 

de trouver des bailleurs. Elle ajoute que sans domicile permanent, les intéressés se voient privés de 

l’accès aux soins de santé ce qui emporte dès lors des conséquences gravement préjudiciables. Elle 

précise que « quand bien même les soins seraient présents dans le lieu de résidence, les patients 

doivent, en outre, débourser des sommes excessives pour pouvoir être soignés ». Elle invoque 

également le rapport ESAO faisant état de discriminations et de manque d’informations concernant les 

soins de santé en Tchétchénie.  

 

Elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir analysé l’accessibilité des soins requis en Russie et non en 

Tchétchénie et d’avoir considéré que les éléments invoqués dans sa demande d’autorisation de séjour 

étaient généraux et ne la visaient pas personnellement. Elle invoque que les informations tirées de la 

base de données MedCOI, référencées par le fonctionnaire-médecin, ne tiennent pas non plus compte 

de sa situation et que ce dernier n’a pas analysé la situation des enfants autistes en Tchétchénie. Elle 

fait valoir qu’il « est de jurisprudence constante tant de la juridiction de céans que du Conseil du 
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Contentieux que lorsque une situation globalisée est à ce point problématique dans un pays, qu’on 

considère qu'elle s’applique à toute personne individuelle de ce pays ».  

 

Concernant les constats posés par le fonctionnaire médecin s’agissant de l’assurance maladie 

obligatoire en Russie, de l’accès à des soins gratuits et de l’existence d’un régime de sécurité sociale, 

elle reproche au fonctionnaire-médecin de se contenter de mentionner le site « Social security online » 

et de ne pas analyser les conditions d'accès à l'assurance maladie. Elle soutient que l’existence d’un 

régime de sécurité sociale en Russie ne permet pas d'affirmer qu’elle aura accès aux soins de santé 

afin de prendre en charge l’autisme de leur enfant et qu’elle ne fera pas l’objet de discrimination en 

raison de leur origine ethnique. Elle se réfère au rapport de l’OSAR du 5 octobre 2011 selon lequel « la 

situation des soins de santé et plus particulièrement la question de l'accès aux soins de santé en Russie 

est problématique. Si officiellement, toutes les personnes sont supposées recevoir tes soins médicaux 

dont elles ont besoin de façon gratuite, dans la pratique, cela ne se réalise souvent pas ». Elle précise 

que la souscription à une assurance maladie est soumise à des conditions strictes difficilement 

réalisables comme le fait d’être enregistré officiellement dans son lieu de résidence et de payer cette 

assurance maladie. Elle invoque que selon le rapport Pacific Prime , le fait d’avoir une assurance 

maladie est considéré comme une nécessité vitale en Russie et que selon l’article de JOL Press, une 

pension de 8000 roubles (200 euros) par mois ne permettrait pas de souscrire à une assurance santé 

même bas de gamme.  

 

Elle fait valoir qu’une fois ces conditions remplies, l’intéressé pourra avoir accès uniquement aux soins 

présents dans son lieu de résidence et si ceux-ci n’existent pas, il pourra être éventuellement transféré. 

Elle précise cependant que le rapport de l’OSAR indique que les personnes originaires de Tchétchénie 

ne sont pas transférées dans d’autres villes et ce même si leur état de santé est très grave et rappelle 

les difficultés rencontrées par les Tchétchènes pour se domicilier ailleurs qu’en Tchétchénie.  

 

Elle soutient que même si les soins sont présents dans le lieu de résidence de l’intéressé, celui-ci doit 

débourser des sommes excessives pour être soigné, le système étant corrompu comme l’indique le 

rapport de l’OSAR de 2011, que si les traitements sont en principe gratuits, ils ne le sont pas dans les 

faits. Elle estime que les personnes vivant en dehors des villes, n’ont pas accès à des traitements pour 

des raisons géographiques et financières.  

 

Elle invoque que la Russie, dans le classement de l’OMS, est passée de la 22ème place en 1970 à la 

130ième place aujourd’hui, concernant la qualité et l’accessibilité des soins et que le système de santé 

opère sur deux niveaux, à savoir, « un secteur public qui, outre le fait qu’il n’est pas satisfaisant en 

termes de soins de santé [dès lors qu’il existe en Tchétchénie], un manque crucial d’équipement 

médical de base et de médicaments, est extrêmement couteux pour des personnes qui bien souvent 

n’ont pas les moyens financiers suffisants et un secteur privé de bonne qualité qui n’est accessible 

qu’aux personnes fortunées ».   

 

Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas démontrer qu’elle pourra en pratique avoir accès aux 

soins de santé en cas de retour en Tchétchénie et de ne pas avoir analysé l’accessibilité des soins de 

santé spécifiques à l’autisme ni de l’accessibilité des soins pour les Tchétchènes, alors qu’il existe une 

stigmatisation en Tchétchénie des enfants autistes. Elle se réfère à une vidéo tirée du site Euronews 

reprenant le témoignage d’une maman d’un enfant autiste faisant état du manque de structures 

étatiques et du désinvestissement de l’Etat sur cette question, ainsi qu’à un documentaire présenté sur 

le site Russia Beryond faisant part du traitement des personnes autistes dans un internat psycho-

neurologique et du coût important des soins à destination des personnes autistes.  

 

Elle estime que l’impossibilité d’un retour au pays d’origine pour raisons médicales est manifeste en 

l’espèce.  

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur les cinq branches du moyen unique, réunies, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, 

§ 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « l’étranger qui séjourne en Belgique et qui démontre 

son identité et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement 
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adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de 

séjourner dans le Royaume au ministre ou son délégué».  

 

Le Conseil souligne que cette disposition envisage clairement différentes possibilités, qui doivent être 

examinées indépendamment les unes des autres. Les termes clairs de l’article 9ter, § 1, alinéa 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, dans lequel les différentes possibilités sont énumérées, ne requièrent pas de 

plus ample interprétation et ne permettent nullement de conclure que, s’il n’y a pas de risque réel pour la 

vie ou l’intégrité physique de la personne concernée, il n’y aurait pas de risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant à défaut de traitement adéquat dans le pays d’origine (cf. CE 19 juin 2013, n° 

223.961, CE 28 novembre 2013, nos 225.632 et 225.633, et CE 16 octobre 2014, n° 228.778). Il s’agit 

d’hypothèses distinctes, dont la dernière est indépendante et va plus loin que les cas de maladies 

emportant un risque réel pour la vie ou pour l’intégrité physique. Ces derniers cas englobent en effet les 

exigences de base de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales (cf. CE 28 novembre 2013, nos 225.632 et 225.633 et CE n° 226.651 du 29 

janvier 2014) ainsi que le seuil élevé requis par la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de 

l’Homme, et se limitent en définitive aux affections présentant un risque vital vu l’état de santé critique 

ou le stade très avancé de la maladie. Concrètement, l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 

implique qu’il y a, d’une part, des cas dans lesquels l’étranger souffre actuellement d’une maladie 

menaçant sa vie, ou d’une affection qui emporte actuellement un danger pour son intégrité physique, ce 

qui signifie que le risque invoqué pour sa vie ou l’atteinte à son intégrité physique doit être imminent et 

que l’étranger n’est de ce fait pas en état de voyager. D’autre part, il y a le cas de l’étranger qui 

n’encourt actuellement pas de danger pour sa vie ou son intégrité physique et peut donc en principe 

voyager, mais qui risque de subir un traitement inhumain et dégradant, s’il n’existe pas de traitement 

adéquat pour sa maladie ou son affection dans son pays d’origine ou dans le pays de résidence. Même 

si, dans ce dernier cas, il ne s’agit pas d’une maladie présentant un danger imminent pour la vie, un 

certain degré de gravité de la maladie ou de l’affection invoquée est toutefois requis (cf. CE 5 novembre 

2014, nos 229.072 et 229.073).  

 

La mention dans l’exposé des motifs de la loi du 15 septembre 2006, insérant l’article 9ter dans la loi du 

15 décembre 1980, de ce que l’examen de la question de savoir s’il existe un traitement approprié et 

suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de résidence, se fait au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur, évalué dans les limites de la jurisprudence de la Cour 

E.D.H. (Doc. Parl. Ch., DOC 51, 2478/001, 31), ne permet pas de s’écarter du texte de la loi même qui 

n’est pas susceptible d’interprétation et, en ce qui concerne l’hypothèse de l’étranger qui souffre d’une 

maladie qui emporte un risque réel de traitement inhumain ou dégradant s’il n’existe pas de traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou de résidence, constitue une disposition nationale autonome (cf. CE 

16 octobre 2014, n° 228.778 et CE 5 novembre 2014, nos 229.072 et 229.073 ). 

 

Le fait que l’article 3 de la CEDH constitue une norme supérieure à la loi du 15 décembre 1980, et 

prévoit éventuellement une protection moins étendue, ne fait pas obstacle à l’application de l’article 9ter, 

§ 1, alinéa 1er, de cette loi, ainsi que précisé ci-dessus. La CEDH fixe en effet des normes minimales et 

n’empêche nullement les Etats parties de prévoir une protection plus large dans leur législation interne 

(dans le même sens, CE, 19 juin 2013, n° 223.961 ; CE, 28 novembre 2013, nos 225.632 et 225.633). 

L’article 53 de la CEDH laisse aux États parties la possibilité d’offrir aux personnes relevant de leur 

juridiction une protection plus étendue que celle requise par la Convention. 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et quatrième alinéas de ce paragraphe portent que « l’étranger transmet avec la demande 

tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat 

médical type […]. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire ».  

 

Le cinquième alinéa indique que « l’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par 

un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 
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sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire 

d’experts ».  

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays 

d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être «adéquats» au sens de l’article 

9ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être 

non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » 

à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande.  

 

Le Conseil souligne que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments 

de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des 

faits qui lui sont soumis.  

 

Le Conseil rappelle également qu’en vertu de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, « la motivation exigée consiste en l'indication, dans l'acte, des 

considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Elle doit être adéquate ».  

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. La décision doit, toutefois, faire apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée repose sur un avis du fonctionnaire-

médecin daté du 17 juillet 2020, dont il ressort que la partie requérante « présenterait un trouble 

autistique avec retard de développement ». Si le fonctionnaire-médecin indique dans la rubrique intitulée 

« pathologie actuelle » que « l’évaluation de cette possible pathologie n’est affirmée par aucun 

document spécialisé ni aucune évaluation pédopsychiatrique » et s’agissant « du traitement actif 

actuel » que « le suivi scolaire même dans un établissement spécialisé ne constitue pas un élément de 

prise en compte médical qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour sans le Royaume 

sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 », que « la prescription de logopédie doit être 

justifiée par une analyse multidisciplinaire ou une évaluation pédopsychiatrique. Aucun document 

probant fourni au dossier médical ne démontre la simple existence de ces éléments. […] », il indique 

étudier, par souci d’exhaustivité, « la disponibilité et l’accessibilité du suivi pédopsychiatrique au pays 

d’origine » et que « même si elles ne sont pas indispensables, d’autres informations seront aimablement 

recherchées (psychologue, logopède et école spécialisée) ». Le Conseil relève que si les constats du 

fonctionnaire-médecins sont ambigus quant à la pathologie et le traitement médical requis, il a procédé 

à l’analyse de la disponibilité et de l’accessibilité des traitements prescrits par le médecin traitant du 

requérant.   

 

Le Conseil constate dès lors, en premier lieu, que la partie requérante n’a pas intérêt aux griefs formulés 

à l’encontre du fonctionnaire-médecin en ce que celui-ci aurait remis en cause le diagnostic posé par 

son médecin ainsi que le traitement prescrit par celui-ci, le fonctionnaire-médecin ayant analysé la 

disponibilité et l’accessibilité d’un suivi pédopsychiatrique, logopédique et scolaire en enseignement 

spécialisé, nécessités par le trouble autistique allégué. Il en va de même s’agissant du reproche fait au 

fonctionnaire-médecin de ne pas l’avoir examinée et de ne pas lui avoir demandé des informations 

supplémentaires, la partie requérante n’ayant pas intérêt à ce grief pour les raisons exposées ci-avant.  
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4.3.1. La partie requérante conteste ensuite en termes de requête l’appréciation effectuée par le 

fonctionnaire-médecin de la disponibilité des soins requis. 

 

Le Conseil relève que le fonctionnaire-médecin, s’agissant de la disponibilité du traitement nécessité par 

le requérant, a considéré ce qui suit :  

 

« Les sources suivantes ont été utilisées (ces informations ont été ajoutées au dossier administratif de 

l’intéressé) :  

Les informations provenant de la base données non publique MedCOI1 : 

 

Requête Medcoi du 20.11.2019 portant le numéro de référence unique BMA-13033 qui concerne une 

recherche de divers suivis, examens, et médications dans le pays de retour (Russie) et qui confirme 

respectivement la disponibilité (« available ») des éléments décrits : 

 

Pédopsychiatre 

 

Required treatment according to description      outpatient treatment and follow up by a pediatric  

                                                                                  psychiatrist 

Availability                                                               Available 

 

Pédopsychologue  

 

Required treatment according to description      outpatient treatment and follow up by a child  

                                                                                  psychologist   

Availability                                                               Available 

Children’s Clinic No. 1 

Slobodskaye ulitse, 5A, 354043 

Grozny 

(Public Facility) 

 

Pour information complémentaire, il est manifeste que l’enseignement spécialisé comme la logopédie 

est disponible en Russie et même spécifiquement en Tchétchénie.  

 

Required treatment according to description      pedriatric care such as special schooling                                                                   

Availability                                                               Available 

 

Required treatment according to description      outpatient treatment and follow up by a speech  

                                                                                  therapist  

Availability                                                               Available 

 

Children’s Clinic No. 1 

Slobodskaye ulitse, 5A, 354043 

Grozny 

(Public Facility) 

 

Sur base de ces informations, nous pouvons conclure le suivi pas pédopsychiatre est disponible en 

Russie.  

 

Il s’ensuit qu’il n’y a pas d’entrave à la disponibilité des soins médicaux au pays d’origine, la Russie 

(Fédération de).  

 _________________  
1 Dans le cadre du projet MedCOI (Medical Country of Origin Information), l’équipe du projet MedCOI-4 

et l’équipe EASO (European Asylum Support Office) MedCOI sont chargées de collecter des 

informations sur la disponibilité des traitements médicaux dans les pays d’origine. Ces informations sont 

stockées dans une base de données non publique accessible aux États membres européens et aux 

partenaires de ce projet (Norvège + Suisse). Parti d’une initiative du « Bureau Medische Advisering 

(BMA) » du Service de l'immigration et de naturalisation des Pays-Bas, le projet MedCOI est 

actuellement financé par l'AMIF (Asylum, Migration and Integration Fund) et l'EASO. 
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Disclaimer: Dans le cadre de la recherche de la disponibilité, les informations fournies se limitent à la 

disponibilité du traitement médical dans un hôpital ou un établissement de santé spécifique dans le pays 

d'origine. En effet, ce document n’a pas vocation à être exhaustif. Aucune information sur l'accessibilité 

du traitement n'est fournie. L'information est recueillie avec grand soin. Les équipes du projet MedCOI-4 

et d’EASO MedCOI font tout leur possible pour fournir des informations précises, transparentes et 

actualisées dans un délai limité. Aucun droit, tel que la responsabilité médicale, ne peut être dérivé du 

contenu. 

 

Le projet MEDCOI définit que : 

- un traitement médical est considéré comme disponible lorsqu’il est, lors de la recherche, 

suffisamment présent dans le pays d'origine dans au moins un établissement médical particulier 

(public ou privé). 

- un médicament est considéré comme disponible lorsqu’il est, en principe, enregistré dans le pays 

d'origine et y est distribué dans les pharmacies, les drogueries ou autres lieux où les médicaments 

peuvent être vendus. Le médicament est soit produit, soit importé dans le pays d'origine et il n'y a 

pas de problème d'approvisionnement pour le médicament demandé au moment de la recherche. 

 

Il convient de rappeler que les réponses fournies par le projet MedCOI n’ont pas vocation à être 

exhaustives (cf. Disclaimer). La disponibilité au pays d’origine n'est donc nullement limitée aux 

structures citées. 

 

Les équipes du projet MedCOI reçoivent des informations des sources suivantes : 

- Des médecins locaux travaillant dans le pays d’origine : 

Ces médecins ont été sélectionnés par des fonctionnaires du ministère néerlandais des affaires 

étrangères ou par l’équipe d’EASO MedCOI sur base de critères de sélection prédéfinis : avoir 6 

ans d’expérience en tant que médecin, être fiable, disposer d’un réseau professionnel médical dans 

le pays d'origine, vivre et travailler dans le pays, avoir des compétences linguistiques ainsi que des 

critères plus pratiques, tels que disposer de moyens de communication et de suffisamment de 

temps pour traiter les demandes. L'identité de ces médecins locaux, engagés sous contrat dans le 

cadre du projet MedCOI, est protégée pour des raisons de sécurité. Leurs données personnelles et 

CV sont connus par les équipes du projet MedCOI. La spécialisation exacte de ces médecins n’a 

pas de pertinence. C’est, en effet, leur réseau professionnel médical dans le pays d'origine, critère 

de sélection pour être engagé, qui importe. Celui-ci leur permet ainsi de répondre à des questions 

concernant n'importe quelle spécialisation médicale. 

- International SOS (Blue Cross Travel) : 

Il s’agit d’une société internationale de premier plan fournissant des services d'assistance médicale 

et de sécurité. Elle possède des bureaux dans plus de 70 pays et un réseau mondial de 27 centres 

d'assistance, 31 cliniques et 700 sites externes. International SOS (BCT) s'engage 

contractuellement à fournir des informations sur la disponibilité des traitements médicaux dans les 

pays du monde entier. Vous trouverez de plus amples informations sur cette organisation sur le site 

web d'international SOS : https://www.internationalsos.com/. 

 

Les informations médicales fournies par les médecins sous contrat local et International SOS (BCT) 

sont ensuite évaluées par les médecins des équipes du projet MedCOI ». 

 

Force est de constater que la partie requérante ne conteste pas utilement ces constats qui se vérifient à 

la lecture du dossier administratif.  

 

4.3.2. En effet, s’agissant des critiques portées à l’encontre des informations provenant de la base de 

données MedCOI, le Conseil constate en premier lieu que, contrairement à ce que prétend la partie 

requérante, le fonctionnaire-médecin et la partie défenderesse n’ont pas adopté à cet égard une 

motivation par référence. En effet, les constats posés par le fonctionnaire-médecin dans son avis 

médical attestent de ce que ce dernier a analysé les données provenant de la requête MedCOI, en a 

fourni un résumé, a reproduit des extraits du document figurant au dossier administratif et a exposé les 

raisons pour lesquelles il a considéré que les soins requis étaient en l’occurrence disponibles au pays 

d’origine, ce qui est clairement indiqué en termes de motivation, en manière telle que la partie 

requérante est en mesure de comprendre le motif litigieux. 

 

https://www.internationalsos.com/
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Le Conseil constate ensuite que la base de données MedCOI vise à répondre à des questions précises 

quant à la disponibilité de médicaments, de soins et de suivis médicaux dans un endroit donné et que 

les informations contenues sont suffisamment précises compte tenu des arguments présentés par la 

partie requérante à l’appui de sa demande. Le grief selon lequel les sources sur lesquelles cette base 

de données repose, ne sont pas précisées ainsi que la critique selon laquelle ladite base de données ne 

donnerait pas d’informations quant à la nature et la qualité des soins repris, manquent dès lors de 

pertinence. A cet égard, le Conseil rappelle, qu’en toute hypothèse, l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 n’implique nullement qu’un traitement soit de niveau équivalent au pays d’origine et en 

Belgique, et qu’il suffit qu’un traitement approprié soit possible au pays d’origine. Dès lors, la partie 

défenderesse n’est pas tenue d’effectuer une comparaison de la qualité des soins de santé en 

Tchétchénie et en Belgique. 

 

S’agissant de la mise en cause de la fiabilité de cette base de données, le Conseil observe que la partie 

défenderesse a pris soin de donner des informations relatives à la tenue de cette base de données, 

lesquelles ne sont pas en soi contestées par la partie requérante, qui disposait par ailleurs de la 

possibilité d’étayer sa demande comme elle l’entend en vue de fournir des éléments qui iraient à 

l’encontre des informations fournies par le fonctionnaire-médecin. Le Conseil estime que les seules 

considérations tenant au caractère non public de ladite base de données, dont les résultats ont été 

versés au dossier administratif, et à la clause de non responsabilité, ne sont pas suffisantes pour 

remettre utilement en cause la fiabilité de cette base de données. Au sujet de la clause de non 

responsabilité, le Conseil relève que la partie requérante reste en défaut d’établir un lien entre celle-ci et 

le manque de fiabilité allégué. En effet, le seul fait que les contributeurs de cette base de données en 

soient engagés sur la base d’un contrat ne suffit pas à  cet égard.  

 

4.3.3. Quant aux divers documents produits par la partie requérante à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour, attestant d’une faible qualité des soins en Tchétchénie, le Conseil observe que 

ceux-ci ont été pris en compte par le fonctionnaire-médecin dans son avis médical qui a toutefois 

considéré que ces éléments, « (notamment 2 rapports de l’OSAR de 2015 et 2016, un rapport de 

l’ECRE de 2011, etc.) au sujet de la situation des soins de santé en Russie […] » présentent « un 

caractère général et ne visent pas personnellement le requérant ». Le Conseil constate que ces 

constats se vérifient à la lecture du dossier administratif et que la partie requérante reste en défaut de 

démontrer une erreur manifeste d’appréciation ou un défaut de motivation de la part du fonctionnaire-

médecin à ce propos. En effet, le Conseil relève premièrement que les informations présentées par la 

partie requérante dans sa demande font état de manquements au niveau des infrastructures et des 

équipements médicaux, des traitements médicamenteux et du personnel spécialisé sans lien précis et 

manifeste avec les soins requis par son état de santé, à savoir un suivi pédopsychiatrique et 

logopédique ainsi qu’un suivi scolaire en enseignement spécialisé. En particulier, le Conseil constate 

que la partie requérante n’est pas atteinte d’un cancer de sorte qu’elle ne peut se prévaloir des 

informations tirées de l’article de Sciences et Avenir du 7 janvier 2020. Le Conseil constate ensuite que 

les rapports auxquels la partie requérante se réfère datent de 2012, 2015 et 2016 tandis que les 

informations tirées de la base de données MedCoi, sur lesquelles le fonctionnaire-médecin s’est fondé 

pour conclure à la disponibilité du traitement requis, datent quant à elles de 2019 et sont donc plus 

récentes. Le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle prétend que le fonctionnaire-médecin 

n’aurait pas tenu compte de sa situation personnelle, dès lors qu’il a bien été procédé à l’examen de la 

disponibilité des soins requis en Tchétchénie. 

 

4.4.1. La partie requérante conteste encore en termes de requête l’examen réalisé par le fonctionnaire-

médecin de l’accessibilité des soins requis par son état de santé.  

 

Le Conseil relève que le fonctionnaire-médecin a considéré à ce propos que :  

 

« Le conseil de l’intéressé apporte, à l’appui de sa demande, plusieurs documents (notamment 2 

rapports de l’OSAR de 2015 et 2016, un rapport de l’ECRE de 2011, etc.) au sujet de la situation des 

soins de santé en Russie. Ces documents parlent par exemple de la situation difficile en Tchétchénie 

ainsi que de la problématique de l’accès aux soins de santé en Russie (comme les conditions strictes 

pour la souscription de l’assurance maladie). 
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Cependant, ces documents n’apportent rien de neufs par rapport à la situation particulière de l’intéressé. 

Notons que ces éléments ont un caractère général et ne visent pas personnellement le requérant (CCE 

n°23.040 du 16.02.2009). En l’espèce, le requérant ne démontre pas que sa situation individuelle est 

comparable à la situation générale et n’étaye en rien son allégation de sorte que cet argument ne peut 

être retenu (CCE n°23.771 du 26.02.2009). 

 

Et, «(...) L’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier les disparités en fournissant des 

soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son 

territoire.» (Cour Eur. D.H., arrêt N.c. c. Royaume-Unis, § 44, www.echrcoe.int). 

 

Concernant l’accessibilité des soins médicaux en Russie, le site Internet «Social Security Online2» 

indique que la Russie dispose d’un régime de sécurité sociale protégeant contre les risques maladies, 

maternité, invalidité, vieillesse, décès, les accidents de travail et maladies professionnelles, le chômage 

et les prestations familiales. 

 

Notons également que selon le rapport émis en 20193 par l’Organisation Internationale pour les 

Migrations, tous les citoyens russes ont droit à des soins médicaux gratuits qui leur sont garantis par 

l’Etat par l’intermédiaire d’un système d’assurance maladie obligatoire (AMO). Les soins médicaux 

entièrement gratuits couvrent les services variés comme les soins médicaux d’urgence, les soins 

ambulatoires, y compris les traitements préventifs, les diagnostics et traitement de maladies tant à 

domicile que dans les polycliniques, de même que l’hospitalisation. Ces soins de santé sont garantis sur 

le territoire de la Fédération de Russie indépendamment du lieu de domiciliation. Les soins médicaux 

d’urgence sont, eux, gratuits pour tous les citoyens russes et sont à charge des budgets municipaux. 

Dans les hôpitaux à la charge des compagnies d’assurance publiques et des budgets locaux, les 

médicaments sont fournis gratuitement à tous les citoyens russes qui sont couvert par ce type 

d’assurance. De plus, certains groupes de personnes défavorisées ne pouvant souscrire à l’assurance 

maladie obligatoire ont accès aux médicaments gratuits selon la nature de la maladie. Les personnes 

souffrant de certaines maladies peuvent aussi bénéficier des prestations de couverture des 

médicaments financés par les budgets régionaux. 

Suivant la loi fédérale du 29.11.2010, les citoyens de la Fédération de Russie ont droit à l’assurance 

maladie obligatoire et reçoivent les soins médicaux gratuitement sur tout le territoire de la Russie.4 Pour 

souscrire à l’assurance maladie obligatoire, les citoyens russes doivent présenter un document d’identité 

en cours de validité.5 

 

En dehors du système de l’assurance maladie obligatoire, il y a des groupes spéciaux qui sont fournis 

en médicaments gratuits. Il s'agit de citoyens russes souffrant de certaines maladies qui ont le droit à 

des prestations financées par le budget fédéral. Le traitement et les médicaments pour certaines 

maladies peuvent aussi être financés par le budget régional. La liste des maladies donnant droit aux 

patients d'obtenir des médicaments gratuits est définie par le Ministère de la Santé et du 

Développement social.6 

 

Par ailleurs, les parents de l’intéressé sont en âge de travailler. Etant donné que rien ne démontre au 

dossier qu'ils seraient dans l’incapacité de travailler, et que rien ne démontre qu’ils seraient exclus du 

marché de l’emploi au pays d’origine, nous considérons que les parents de l'intéressé peuvent trouver 

un emploi au pays d’origine. Il ressort aussi des déclarations déposées par les parents de l'intéressé 

auprès des instances d’asile compétentes belges que ceux-ci travaillaient dans leur pays d’origine. [La 

mère de la partie requérante] travaillait en tant qu’ enseignante à l’université et [le père de la partie 

requérante] comme ouvrier. 

 

Précisons, en outre, que nous devons considérer ces informations comme étant crédibles étant donné 

que les requérants, dans le cadre de leur demande d’asile, les ont transmises aux autorités belges 

compétentes en vue de se faire reconnaître comme réfugiés. 

 

Par conséquent, rien ne permet de conclure que les parents de l’intéressé ne peuvent subvenir eux-

mêmes aux frais nécessaires de la maladie de leur fils. Et, vu le temps passé dans son pays d’origine 

avant de venir en Belgique, nous osons croire que les intéressés doivent avoir tissé des relations 

sociales susceptibles de leur venir en aide en cas de nécessité. 

 

http://www.echrcoe.int/
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Sur base de ces informations, nous pouvons conclure que les soins requis sont disponibles en Russie 

(Fédération de).  

 
2 http://www.cleiss.fr/docs/regimes/reqime russie.html, 2020 

3 Country Fact Sheet Russian Federation. IQM, 2019  

4 Insurance company MAKC-M, "The rights and obligations of the insured", http://www. makcm.ru/insured/rights-and-

obligations http://www.makcm.ru/insured/rights-and-obligations/ 

5 Insurance company MAKC-M, "How to receive compulsory medical insurance", http://www. makcm.ru/insured/how-to-

receive/  

6 MEDCOI II, Request Form Accessibility: BDA-20130228-RT-0005, 28.02.2013 ». 

 

4.4.2. Le Conseil constate que ces conclusions se vérifient à la lecture du dossier administratif et que la 

partie requérante reste en défaut de les contester utilement.  

 

4.4.3. En ce qui concerne le reproche fait au fonctionnaire-médecin de ne pas avoir procédé à l’analyse 

de l’accessibilité des soins en Tchétchénie, le Conseil relève qu’il ressort de l’avis médical de ce dernier 

que ledit examen a été réalisé à l’égard de la Fédération de Russie qui englobe la République de 

Tchétchénie en sorte que le grief manque en fait, la partie requérante restant en défaut d’établir que la 

Tchétchénie disposerait d’un système de soins de santé autonome de celui de la Fédération de Russie.  

 

4.4.4. Quant à l’allégation selon laquelle il n’aurait pas été tenu compte de son origine tchétchène et des 

éléments déposés à l’appui de la demande d’autorisation de séjour démontrant des difficultés dans 

l’accessibilité des soins en Russie, en particulier pour les personnes tchétchènes, le Conseil constate 

que ces critiques ne sont pas fondées.  

 

En effet, le Conseil relève tout d’abord que le fonctionnaire-médecin a indiqué dans son avis que le 

requérant a présenté « plusieurs documents (notamment 2 rapports de l’OSAR de 2015 et 2016, un 

rapport de l’ECRE de 2011, etc.) au sujet de la situation des soins de santé en Russie […] [qui] parlent 

par exemple de la situation difficile en Tchétchénie ainsi que de la problématique de l’accès aux soins 

de santé en Russie (comme les conditions strictes pour la souscription de l’assurance maladie) » et a 

considéré que ces éléments « n’apportent rien de neufs par rapport à la situation particulière de 

l’intéressé », qu’ils « ont un caractère général et ne visent pas personnellement le requérant » et que 

« le requérant ne démontre pas que sa situation individuelle est comparable à la situation générale et 

n’étaye en rien son allégation ». Le Conseil constate que ces constats se vérifient à lecture du dossier 

administratif et que la partie requérante reste en défaut de démontrer une erreur manifeste 

d’appréciation ou un défaut de motivation dans le chef du fonctionnaire-médecin à cet égard. Force est 

de constater que les extraits des rapports produits par la partie requérante font état d’informations 

générales concernant des problèmes sécuritaires en Tchétchénie ainsi que de violences et de 

discriminations dont est victime la population tchétchène sans lien manifeste avec l’accessibilité des 

soins de santé. Ainsi, les extraits des rapports cités dans la demande et dans la requête visent des 

violences subies par des défenseurs des droits humains et des ONG, des journalistes et des politiciens, 

groupes auxquels la partie requérante ne revendique pas appartenir. La partie requérante n’a pas non 

plus intérêt à se prévaloir des extraits du rapport ESAO, ceux-ci se limitant à pointer un manque 

d’informations concernant les soins de santé en Tchétchénie sans qu’il soit possible d’en tirer la moindre 

conséquence en l’espèce.   

 

En ce qui concerne l’argument tenant aux nombreuses difficultés rencontrées par les Tchétchènes pour 

enregistrer leur résidence en Russie, ailleurs qu’en Tchétchénie, le Conseil constate qu’il est sans 

pertinence. En effet, dès lors que la partie requérante a invoqué en termes de requête que la 

disponibilité et l’accessibilité des soins devaient en l’espèce être examinées en Tchétchénie et que le 

fonctionnaire-médecin a bien vérifié que les soins requis par son état de santé sont disponibles en 

Tchétchénie, un établissement de la partie requérante ailleurs en Russie n’est pas requis en l’espèce. Il 

en va de même s’agissant de l’argument tenant aux difficultés pour les Tchétchènes d’être transférés 

ailleurs en Russie lorsque les soins ne sont pas disponibles en Tchétchénie. La partie requérante n’a 

dès lors pas intérêt à ces griefs.   

 

4.4.5. Le Conseil constate ensuite que la partie requérante reste en défaut de contester le motif selon 

lequel « rien ne permet de conclure que les parents de l’intéressé ne peuvent subvenir eux-mêmes aux 

frais nécessaires de la maladie de leur fils », ceux-ci « sont en âge de travailler. Etant donné que rien ne 

http://www.cleiss.fr/docs/regimes/reqime_russie.html
http://www.makcm.ru/insured/rights-and-obligations/
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démontre au dossier qu'ils seraient dans l’incapacité de travailler, et que rien ne démontre qu’ils seraient 

exclus du marché de l’emploi au pays d’origine, nous considérons que les parents de l'intéressé peuvent 

trouver un emploi au pays d’origine. Il ressort aussi des déclarations déposées par les parents de 

l'intéressé auprès des instances d’asile compétentes belges que ceux-ci travaillaient dans leur pays 

d’origine. [La mère de la partie requérante] travaillait en tant qu’enseignante à l’université et [le père de 

la partie requérante] comme ouvrier », que ces informations [peuvent être considérées] comme étant 

crédibles étant donné que les requérants, dans le cadre de leur demande d’asile, les ont transmises aux 

autorités belges compétentes en vue de se faire reconnaître comme réfugiés ». A ce propos, le Conseil 

relève à la lecture du dossier administratif que la partie requérante n’a aucunement invoqué dans la 

demande d’autorisation de séjour qu’elle était démunie ou qu’elle n’était pas en mesure de financer le 

traitement médicamenteux requis par son état de santé en raison du coût trop important de celui-ci. Ce 

motif peut donc être considéré comme établi et suffit à démontrer l’accessibilité du traitement requis 

dans le pays d’origine.  

 

La partie requérante ne justifie pas d’un intérêt à son argumentation relative aux conditions d’accès à 

l’assurance maladie obligatoire, aux  informations tirées des rapports de l’OSAR du 5 octobre 2011 et de 

PACIFIC PRIME ainsi qu’à l’article de JOL Press, dès lors qu’elle n’invoque pas en termes de requête 

ne pouvoir les remplir et donc bénéficier de cette assurance.  

 

Quant aux arguments tenant à la corruption du système, au classement de l’OMS, à la non gratuité du 

système de santé, aux sommes importantes qui doivent être déboursées pour accéder aux soins de 

santé et aux difficultés géographiques d’accès aux soins, le Conseil relève que ces informations sont 

soit tirées des rapports de l’OSAR de 2015 et du LANDINFO de 2012 et sont donc moins récentes que 

les informations issues des sources utilisées par le fonctionnaire-médecin pour asseoir ses conclusions, 

datant notamment de 2016, 2019 et 2020, soit non étayées par des éléments concrets. Le Conseil 

constate dès lors que ces arguments manquent de pertinence et ne suffisent pas à renverser les 

constats qui précèdent.  

 

Pour le surplus, le Conseil constate que l’allégation, selon laquelle le fonctionnaire-médecin se référerait 

uniquement au site « Social security online » pour établir l’existence d’un régime de sécurité sociale et 

d’une assurance maladie obligatoire en Russie, manque en fait dès lors que celui-ci indique comme 

autre source dans son avis, un rapport de l’ « IOM » ainsi que des informations provenant de 

l’« Insurance company MAKC-M ».  

 

4.5. Concernant le reproche fait au fonctionnaire-médecin de ne pas avoir pris en compte la 

stigmatisation des enfants autistes en Tchétchénie, le Conseil constate que celui-ci n’est pas fondé. En 

effet, le Conseil observe que le fonctionnaire-médecin a tenu compte des documents transmis par la 

partie requérante dans sa demande et a considéré que ceux-ci présentaient un caractère général et ne 

visaient pas sa situation personnelle. Le Conseil constate que cette conclusion se vérifie à la lecture du 

dossier administratif, les informations tirées du site internet d’Euronews indiquent un manque de 

structures pour les enfants autistes en Russie mais rien n’indique que la partie requérante ne pourrait 

bénéficier d’une structure disponible, tandis que les informations issues du site Russia Beryond 

concernent un documentaire sur le traitement des personnes autistes dans un internat psycho-

neurologique alors que la partie requérante ne nécessite pas un internement mais un suivi par un 

pédopsychiatre et un logopède et un suivi dans l’enseignement spécialisé. La partie requérante n’a donc 

pas intérêt à ce grief.  

 

4.6. En ce que la partie défenderesse a considéré qu’ « il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays 

d’origine ou de séjour soit une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH », le 

Conseil observe que la partie défenderesse n’a pas méconnu l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980, car un examen de la demande d’autorisation de séjour au regard de cette disposition a également 

été effectué comme constaté supra en premier lieu et ce, sans qu’intervienne un quelconque 

raisonnement fondé sur la directive précitée ou sur l’article 3 de la CEDH. 

 

Le motif susmentionné ne tendait en effet pas à apporter une réponse à la demande dans le cadre de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, mais  à  envisager, de surcroît, la situation invoquée par la 

partie requérante sous deux autres angles juridiques.  
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Dès lors, le Conseil n’aperçoit pas de quelle manière la partie défenderesse aurait pu violer l’une des 

dispositions ou l’un des principes visés au moyen en indiquant qu’ « il n’existe pas de preuve qu’un 

retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à 

l’article 3 CEDH ». A titre surabondant, le Conseil estime que la partie requérante ne justifie pas, en tout 

état de cause, d’un intérêt à ce grief, compte tenu de ce qui précède. 

 

4.7. Il résulte de ce qui précède que la décision attaquée, en se fondant sur l’avis du fonctionnaire-

médecin ayant conclu à la disponibilité et à l’accessibilité du traitement requis par l’état de santé du 

requérant au pays d’origine, est valablement motivée au regard de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980 et qu’il ne peut, plus généralement, être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé les 

dispositions et principes visés au moyen en adoptant l’acte querellé.  

 

4.8. Par conséquent, le moyen unique n’est pas fondé en manière telle que la requête en annulation doit 

être rejetée.  

 

5. Débats succincts.  

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée.  

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq février deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                              greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M. GERGEAY 


